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Avant-propos 

En 2008, une évaluation des risques chimiques liés aux émissions atmosphériques de métaux a été 
réalisée afin d'estimer les risques potentiels associés au projet minier aurifère Canadian Malartic 
(Sanexen, 2008). Pour évaluer le risque associé à des concentrations ambiantes estimées de chrome 
hexavalent (Cr VI), le risque unitaire (RU) de la California Environmental Protection Agency (CaiEPA) avait 
alors été préféré aux valeurs proposées par l'United State Environmental Protection Agency (U.S. EPA), 
Santé Canada et l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

En mars 2016, la Direction de la santé publique (DSP) de I'Abitibi-Témiscamingue a sollicité l'expertise 
de l'Institut national de santé publique du Québec {INSPQ) afin de connaitre lequel des RU proposés par 
ces organismes devrait être retenu dans le cadre d'une nouvelle évaluation de risque. 

Le présent document constitue la réponse de I' INSPQ à cette demande. Tout d'abord, il décrit et discute 
des RU proposés par la CaiEPA. I'U.S. EPA, Santé Canada et l'OMS. Il introduit ensuite les éléments de 
la littérature scientifique publiés depuis l'évaluation des risques de 2008, puis indique en quoi ces 
nouveaux éléments pourraient influencer l' interprétation sanitaire des valeurs moyennes de Cr VI 
réellement mesurées à Malartic. 
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 1 Risques unitaires pour le chrome hexavalent 

Un RU correspond à l'excès de cancer attendu attribuable à une exposition continue durant toute la vie 
à une concentration de 1 1Jg/m3 d'une substance cancérigène. Cette valeur résulte de la caractérisation 
de la relation entre l'exposition et la probabilité d'occurrence de cancer observée au sein d'une 
population à l'étude. Le risque unitaire permet de prédire le nombre de cas de cancer en excès parmi 
une population exposée à une concentration donnée d'un contaminant de l'environnement. Idéalement, 
les risques unitaires sont dérivés de données colligées auprès d'études réalisées chez des populations 
humaines. 

Dans le cas du Cr VI, quelques études épidémiologiques établissent le lien dose-réponse entre des 
expositions professionnelles et le cancer du poumon. Une première enquête porte sur les travailleurs 
d'une usine de production de chromate de Painesville, en Ohio (États-Unis). Les études de Mancuso 
portent sur 332 travailleurs, employés entre 1931 et 1937 et suivis entre 1946 et 1974 (Mancuso, 1975, 
1997a,b, cités dans Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du 
travail [Anses], 201 0). Elles rapportent que les taux de cancer pulmonaire augmentent en fonction de 
l'exposition au chrome. Un autre groupe de travailleurs de cette même usine (n=482), cette fois exposé 
au chrome entre 1940 et 1972, a fait l'objet d'un suivi allant jusqu'en 2011 (Luippold et al., 2003; Crump 
et al. 2003; Proctor et al. 2016). 

Une usine de fabrication de chromate de Baltimore (Maryland, États-Unis) a aussi été sélectionnée pour y 
réaliser des études épidémiologiques. La cohorte de Baltimore est plus importante (n = 4 217) et le suivi 
des travailleurs, employés entre 1945 et 197 4, s'est initialement fait jusqu'en 1977 (Braver et al. , 1985; 
Hayes et al. 1979; Hayes et al. 1989, cité dans Anses, 201 0). Les renseignements sur ces travailleurs ont 
par la suite été repris afin de constituer une nouvelle cohorte se limitant aux individus embauchés après 
19501 et suivis jusqu'en 1992 (n = 2 357; Braver et al., 1985; Gibb et al., 2000, cité dans Haney et al. , 
2014). 

Enfin, des données concernant des usines de production de ferrochrome et de pigments à base de 
chromates en Norvège ont aussi établi le lien entre l'exposition au chrome en milieu industriel et le 
cancer du poumon (Langard et al., 1975, 1980, 1983, 1990). 

C'est sur l'ensemble de ces cohortes de travailleurs que s'appuient les risques unitaires publiés par les 
organismes réglementaires et de référence en santé environnementale. 

Risques unitaires disponibles Lors de L'évaluation des risques de 2008 

Tel que mentionné précédemment, en 2008, quatre organismes proposaient des risques unitaires pour le 
chrome hexavalent (tableau 1). Ces organismes n'ont pas modifié leur risque unitaire depuis 2008; il 
s'agit donc toujours des valeurs officielles retenues par ces derniers. La différence entre les quatre 
valeurs, et la robustesse de celles-ci, sont tributaires des choix de l'étude de référence ainsi que des 
démarches méthodologiques employées pour dériver les RU. 

Le risque unitaire de l'OMS (2000) se base sur des études réalisées auprès de trois cohortes de 
travailleurs (tableau 1 ). Toutefois, la caractérisation de l'exposition des deux cohortes de Norvège est 
déficiente (Anses, 201 0), puisqu'elle se fonde généralement sur des analyses en chrome total (National 
lnstitute for Occupational Safety and Health [NIOSH], 2014). Aussi , une proportion des travailleurs de la 
cohorte de Baltimore ont, quant à eux, été exposés à de faibles concentrations et sur une période 
inférieure à 1 an (Braver et al., 1985). Bien que les concentrations mesurées aient été analysées en Cr VI, 

1 En effet, après 1950, des travaux ont été entrepris dans l 'usine et la collecte de données d'exposition était jugées plus fiable 
après cette date (Anses, 2010). 
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la caractérisation de l'exposition présente aussi plusieurs incertitudes, notamment en ce qui a trait à la 
représentativité des données (Braver et al., 1985). Malgré ces lacunes, l'OMS juge que ces données sont 
les plus appropriées pour estimer le risque cancérogène associé au chrome hexavalent dans l'air. Elle 
propose un risque unitaire qui correspond à la moyenne géométrique des risques unitaires dérivés pour 
chacune de ces trois cohortes (tableau 1 ). Considérant les faiblesses des études de références et le fait 
que la documentation de l'OMS soit peu détaillée, il est difficile de juger de la robustesse réelle de cette 
valeur. 

Les trois autres RU, soit les valeurs de I'U.S. EPA (1998), de la CaiEPA (2002) et de Santé Canada (201 0), 
se basent sur l'enquête épidémiologique initialement menée chez les travailleurs de Painesville 
(Mancuso, 1975; tableau 1 ). Si les deux organismes américains décrivent leur approche et justifient le 
choix des paramètres de leur modèle de manière adéquate, la démarche de Santé Canada est 
insuffisamment explicitée (Santé Canada, 1994, 201 0), ce qui ne permet pas de poser un jugement 
éclairé sur sa valeur. 

Les données épidémiologiques de l'étude de Mancuso (1975), tout comme les données à l'origine de la 
valeur de l'OMS, présentent de nombreuses lacunes, principalement au niveau de la caractérisation de 
l'exposition. Par exemple, les données de concentrations proviennent d'une seule étude d'hygiène 
industrielle qui décrit les niveaux d'exposition de 1945. Ceux-ci sont possiblement différents de ceux 
auxquels les travailleurs de la cohorte étaient exposés de 1931 à 1937 (Anses, 201 0; Crump et al. 2003). 
De plus, ces données sont rapportées en chrome total et la concentration en Cr VI doit être estimée en 
fonction d'un ratio établi sur les mesures de chrome solubles (U.S. EPA, 1998; CaiEPA, 2002; NIOSH, 
2014). 

Ces lacunes ont été considérées par I'U.S. EPA et la CaiEPA au moment de dériver leurs risques 
unitaires. L'U.S. EPA, par exemple, a fait l'hypothèse que la sous-estimation du risque possiblement 
engendrée par l'utilisation des concentrations en chrome total est compensée par la surestimation 
qu'entraine vraisemblablement l'attribution aux travailleurs d 'habitudes tabagiques équivalentes à celle 
de la population générale (U.S. EPA, 1984. En effet, puisque les taux de tabagisme sont généralement 
plus élevés en milieu professionnel, le nombre supérieur de cancers observé dans la cohorte de 
travailleurs est attribué à l'exposition au chrome, ce qui surestime le risque lié à ce contaminant. La 
CaiEPA, quant à elle, emploie un facteur multiplicatif de 7 afin d'évaluer plus précisément l'exposition au 
chrome hexavalent. Elle choisit également la limite supérieure de l'intervalle de confiance afin d'obtenir 
un risque unitaire plus conservateur. 

Comme tout calcul d'excès de cancers, il importe de rappeler que les démarches employées pour 
dériver les valeurs de risque unitaire comprennent plusieurs limites. En plus des incertitudes inhérentes à 
la caractérisation de l'exposition des travailleurs et celles associées aux modèles d'extrapolation, 
certains facteurs comme le tabagisme ou la coexposition à d'autres contaminants doivent être 
considérés. De fait, les données historiques d 'exposition de cohorte ne permettent pas toujours 
d'identifier les autres contaminants auxquels les travailleurs étaient potentiellement exposés 
parallèlement au Cr VI (particulièrement pour la fumée de tabac). À ce propos, bien qu'aucune donnée ne 
soit disponible pour le confirmer, les travailleurs de Painesville (1940-1972) rapportent la présence 
d'amiante comme isolant dans l'usine. D'ailleurs, 6 membres de cette cohorte sont décédés de 
mésothéliome, maladie très spécifiquement associée à l'exposition à cette fibre (Proctor et al. 2016). La 
manipulation d'autres produits cancérogène par les travailleurs pourrait entraîner une surestimation du 
risque, pour les mêmes raisons que l'attribution d 'habitudes tabagiques populationnelles à la cohorte de 
travailleurs par I'U.S. EPA (1984). 

Compte tenu de ces incertitudes et limites, il peut être difficile de déterminer, sur des bases 
comparables, laquelle de ces valeurs est la plus appropriée à utiliser. Lors de l'évaluation du risque 
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réalisée par Sanexen2 pour le projet minier aurifère Canadian Malartic , le consultant a retenu la valeur de 
la CaiEPA. Parmi les 4 valeurs disponibles au moment de leur analyse, ce choix était bien justifié puisque 
le RU de la Californie résultait d'une démarche méthodologique adéquate dont le choix du descripteur 
(soit la limite supérieure de l'estimé de la moyenne) compensait les lacunes de l'étude de référence. 

2 Sanexen Services Envi ronnmentaux inc. 
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Mise à jour de La Littérature scientifique et récentes valeurs de risque unitaire 

Les données concernant les cohortes de travailleurs de Painesville et de Baltimore ont fait l'objet 
d'analyses supplémentaires ayant été publiées dans la littérature scientifique ces dernières années. Les 
auteurs de ces études ont effectué d'importants efforts pour bonifier la caractérisation de l'exposition, ce 
qui améliore sensiblement les calculs de risque (Anses, 201 0). 

C'est le cas de l'analyse de Luippold et al. (2003) qui présente des données de qualité concernant 
l'exposition des travailleurs de Painesvilles comparativement à celles fournies par Mancuso (1975). En 
effet, plutôt que la caractérisation limitée de la première cohorte, ces auteurs ont pu exploiter une 
reconstruction historique des niveaux d'exposition en utilisant les concentrations de Cr VI mesurées par 
l'entremise de 21 campagnes d'échantillonnage (totalisant 800 échantillons) couvrant l'essentiel de la 
période. Jumelées au type d'emplois de chaque membre de la cohorte, les données sur l'exposition des 
travailleurs de cette cohorte (1940- 1972) sont plus précises et robustes que celle de la cohorte initiale 
(1931-1937). Elles permettent ainsi une bonne caractérisation de l'exposition cumulée en fonction des 
différents types d'emplois occupés par les membres de la cohorte. De plus, le statut tabagique des 
individus est davantage documenté (Haney et al., 2014). Considérant ces nouvelles données sur la 
cohorte de Painevilles, des auteurs ont estimé de nouvelles valeurs de risques unitaires, comprises entre 
0,0083 et 0,0177 (1Jg/m3)·

1 (Crump et al., 2003; Pro ct or et al., 2016; tableau 2). Celles-ci sont toutes 
inférieures à celles disponibles en 2008. 

En ce qui a trait à la cohorte de Baltimore, Gibb et al. (2000) ont aussi pris de nombreuses mesures afin 
de créer une matrice emploi-exposition plus précise des travailleurs et ainsi fournir une meilleure 
évaluation des risques (Anses, 201 0). 

L'ensemble de ces données améliore la compréhension de la relation entre l'exposition au chrome 
hexavalent et les décès dus au cancer du poumon. C'est d'ailleurs sur la base de ces récentes études 
épidémiologiques que l'Anses (201 0) et NIOSH (2005), deux organismes de santé au travail , appuient leur 
valeur guide sanitaire pour le milieu professionnel. À l'instar de ces institutions, la Texas Commission on 
Environmental Quality (TCEQ), qui œuvre en santé environnementale, a récemment proposé un RU de 
0,0023 (1Jg/m3

)·
1

, lequel s'appuie sur les données récentes à la fois des cohortes de Painesville et de 
Baltimore (TCEQ, 2014; tableau 2). 
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Conclusion 

La DSP de I'Abitibi-Témiscaminque a sollicité l'avis de I'INSPQ afin d'examiner les différents risques 
unitaires concernant le chrome hexavalent disponibles en 2008, soit les valeurs proposées par Santé 
Canada, l'OMS, la Cal EPA et I'U.S. EPA. L'INSPQ a donc documenté et analysé ces valeurs, puis a 
étendu ses recherches aux récentes publications scientifiques. 

Compte tenu des connaissances au moment de publier leur RU, I' INSPQ considère que la valeur de la 
CaiEPA était adéquate et la plus approprié à utiliser dans le cadre d'une évaluation de risque réalisée en 
2008, car elle a été établie à partir des données et études disponibles à ce moment, selon une 
méthodologie de dérivation bien justifiée, laquelle tenait compte des nombreuses incertitudes de l'étude 
de référence. 

De récentes publications proposent des données de cohortes de travailleurs dont le suivi et la 
caractérisation de l'exposition améliorent la compréhension de la relation entre l'exposition au chrome 
hexavalent et les décès par cancer du poumon. Les résultats de ces études suggèrent que la valeur de la 
CaiEPA est effectivement conservatrice et protectrice. Des organismes réglementaires et de référence en 
santé au travail et en santé environnementale ont d'ailleurs récemment utilisé les données récentes afin 
d'actualiser leur valeur guide sanitaire (NIOSH, 2005; Anses, 201 0; TCEQ, 2014). Comme l'évaluation de 
risque est un processus mené en continu, les données plus récentes seront sans doute éventuellement 
considérées par d'autres organismes réglementaires lorsque leurs évaluations de risque concernant la 
cancérogénicité du chrome hexavalent seront mise à jour. 
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